
En novembre
JE VOTE CGT
La couleur de l’intérêt général

La mobilisation historique des salariés des industries électriques 
et gazières le 19 Septembre 2019 a percuté les certitudes de la 
direction d’EDF et de l’Élysée. Les agents n’acceptent plus les 
attaques contre les entreprises des IEG et par ricochet contre leur 
statut et leurs garanties collectives.

Dans ce contexte la FNME CGT 
vous propose de mettre au cœur des débats 
le retour du service public et d’y associer, 
en plus des agents, les citoyens et les élus.

Pour la FNME CGT l’électricité est un bien de première nécessité 
pour vivre dignement, pour le développement de la Nation, et 
c’est également un élément majeur dans lutte contre le réchauffe-
ment climatique.

PROGRAMMATION PROGRESSISTE POUR L’ÉNERGIE !

Ensemble, 
avec la FNME CGT 
choisissons la PPE : 

C’est pour cela que la FNME CGT, et les syndicats qui la composent, 
proposent un programme progressiste pour l’énergie en France !

La PPE « made in » FNME-CGT, c’est quoi ?

La FNME CGT propose que le service public de l’énergie devienne un outil de lutte contre le ré-
chauffement climatique en créant en leur sein, un service public de l’efficacité et de la performance 
énergétique.
Il traiterait le conseil énergétique, l’analyse de l’efficacité et de la performance énergétique vers les 
particuliers et les professionnels et il serait maître d’ouvrage dans les travaux pour les particuliers.

La FNME CGT propose de revoir le mode de facturation et le financement du service public de 
l’énergie.

Il faut supprimer la logique actuelle basée sur le cloisonnement des structures en lien avec la mise en 
place du marché de l’électricité et du gaz. Il nous faut revenir à un empilement des coûts en fonction 
des besoins d’investissements, de maintenance et d’exploitation de l’ensemble des infrastructures de 
production et de réseaux et des nécessités de proximité avec les industriels, usagers et collectivités.
Cet empilement des coûts doit englober les charges de services publics à la réelle hauteur de ce qu’elles 
représentent sans qu’elles soient considérées comme une taxe mais comme une solidarité vers les zones 
les plus éloignées et les citoyens les plus démunis.



Dans les secteurs du gaz et de l’électricité, la FNME CGT propose que la production, le transport 
et la distribution/commercialisation jusqu’à l’efficacité et la performance énergétique sortent de 
la concurrence.
L’enjeu est tel pour coordonner et planifier les besoins d’une transition énergétique réussie (donc pour 
tous !), il faut redonner à la Nation le contrôle du secteur et le soustraire du marché libéralisé qui n’a 
montré qu’un accroissement de la précarité énergétique.

La FNME CGT propose que le service public de l’énergie soit composé d’Établissements Publics In-
dustriels et Commerciaux (EPIC). La base pourrait être un EPIC Electricité, un EPIC Gaz et le Statut de 
l’énergéticien (incluant celui des IEG).

La FNME CGT propose une gestion démocratique des EPIC de l’électricité et du gaz incluant des re-
présentants des salariés et des citoyens afin de maitriser les prises de décisions du local au national 
et ainsi inclure les préoccupations relevant de l’ensemble des territoires.

La FNME CGT, dans la continuité de la grève historique du 19 septembre, 
invite l’ensemble des agents à poursuivre leur mobilisation à poser les 
premières pierres d’un nouveau modèle industriel et économique à la 
hauteur des enjeux humains et climatiques.  

Ensemble, par la grève le 17 octobre, lançons 
le Programme Progressiste pour l’Énergie en France !

La FNME CGT propose la suppression de la TVA sur ce bien de première nécessité bas carbone 
que représente l’électricité. 

La tarification sociale par la gratuité pour les premiers kW consommés doit être repensée pour travailler 
l’égalité d’accès. Il apparaît comme une évidence également, à l’instar de la loi sur l’eau, d’instaurer 
l’interdiction des coupures énergétiques.

Ces choix feraient gagner en moyenne plus de 200€ par an et par foyer, participant ainsi à la baisse 
de la précarité énergétique.

Enfin, pour la FNME CGT, le financement de la lutte contre le réchauffement climatique doit être renvoyé 
vers l’impôt des 1% les plus riches souvent les plus consommateurs de biens carbonés, en doublant le 
taux d’imposition de la dernière tranche. Cet argent récupéré serait redirigé vers l’efficacité et la per-
formance énergétique car l’avenir climatique est l’un des piliers de l’avenir de l’humanité.

Montreuil, le 7 octobre 2019

#FédérerLesÉnergies www.fnme-cgt.fr


